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« Ces fonctionnaires )ccuipent dans laî prmince une charge p)leine <le res.-Aîxiaîi lis son't les intermnédiaires néècessaires entre les Comimissionlsscolaires et le dlépartemnlt <le ]*Instruction publique, et leurs dlevoirs sont inulti-J)les et inipor-tants. Sans leur inspection. le gouvernement ne pourrait connlaitre d'une manière satisfaisante si la loi scolaire eýt bien ol)servee, si les som-mues votées par la Législature pour les fins <le l'éducation sont fidèlemnent et ju-dicieuisemlent employées et si les commînssa ires <d'écoles remplissent avec sagessela clrarge qui leur est confiée. »
Il dlemanii<t que le traitement <les inspecteurs fut augmenté et ajoutait« L'inspectorat requiert <les hommes cý,j>al)les, t l u et l)liiSqn'auIt-jour<l'hui on exig.-. et avec raiso<n. que les inspecteuirs soient <le-, instituteurs<'expérience, cette charge devienut une pr>111<ticîî et il conlvient que le titulairey're;( uve uinc rémunératio n 1pr< p< 'rt< 'nîwe a son travail et àt sa responsabilité e'<-vers le g<tvernenient et le pays. »
lu'ifti voilà~ une amélioration qui est sur le Po*int <le se réalsr grc1tl

bonne voh nîté du gouvernement et àt la générosité <le lh Législature. La pro-fesioil d'inspecteur <'écoles sera donc puns enviaible daniis l'avenir :elle attireravers elle des jeunles gens ;le t.ilett parfaitemlent P)répa.rés Ï.t remplir une chuarge
Déjàt le gouver-nemnt favorise le versonnel eiie'uan;11t <les conférences
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-a to'utes les écoles sous contrôle et toutes les cnmisosscolaires :il distri-btue dles liv-res et <les cartes aux écoles qui eni font la demande :il paie les frais Ides c' n fé-renices 'automne, et, dlepuis cinq ans, il a fondé deux- É-coles nornmales *a jpoumr les jeunes filles. 
~~Enl lrèselce dle cette l:onne volonté <les autorités. les municipalités., de-vr.aient faire leur part <le sacrifices en p)ayanit nlus généreusement les institil-leuirs, (t les ii1sti tlt rces. em améllioranit leurs écoles et eii potirvoyanitcsdrTHV;res d'uni matériel <le classe convenable.- ce er

*ce propos, l'honîorabule Secrétaire <le la Provinice, M. RoI)itaille. a fait.mine remarmue très judicieuise lors <le la récente conventionu <les institutrices du(lics < le Sherbronke.
«La- première éc<ile normale de filles, a dlit le ministre, a été fondée emi 1,'57.la seý'omile enii 198. la troisième emu 1904. L'obiet <les écoles normales est <leformer le personnel enseirinant. Cela îîe peut se faire dii soir au lendlemain. et 4de-ilav<de l art <le l'opinion t)iil)liciute et <les commissions scolaires, urii con-cmurs <1mi ne s'est manifesté que bien lentement iusqu'à ce jour. La Prov'incene pourra grever son hudget pour fonder et soutenir des écoles oruesdanîstous les diocèses, que le joulr oi l'en~seuiienent sera dlevenu mne véritaible car-r *ère. Le lotir oi les commissions scolaires offriront aux instituitrices sorties<delrc.î Normalie, <les éniolumneits; ml feront <le l'enseignemn mi e v'éritable ~ -


